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Résumé : 

La République Démocratique du Congo possède un potentiel fiscal important, mais celui-ci 

reste faiblement exploité en raison de la forte présence de l’économie informelle. Cette étude 

analyse le processus de fiscalisation du secteur informel et son rôle dans la maximisation des 

recettes publiques, en se focalisant sur le cas de la Direction Provinciale des Impôts (DGI) de 

la Province Orientale. À travers une approche descriptive et analytique, les résultats montrent 

que l’intégration fiscale des acteurs informels constitue un levier essentiel pour élargir l’assiette 

fiscale, améliorer la mobilisation des ressources internes et renforcer l’équité entre 

contribuables. Cependant, plusieurs obstacles limitent encore son efficacité : une culture fiscale 

insuffisante, la méfiance persistante envers les institutions publiques, la complexité des 

démarches administratives et le manque de mécanismes d’encadrement adaptés aux réalités 

locales. L’étude souligne la nécessité de mettre en œuvre une politique inclusive et progressive 

de formalisation, fondée sur la digitalisation des services, la simplification des procédures, 

l’accompagnement des petits opérateurs et des campagnes de sensibilisation ciblées. Une telle 

stratégie permettrait d’accroître durablement les recettes fiscales et de renforcer la gouvernance 

fiscale en RDC.  

Mots-clés : Economie informelle, Fiscalisation, Recettes fiscales, DGI, Province Orientale, 

RDC. 

  

Abstract  

The Democratic Republic of Congo has significant fiscal potential, but it remains underutilized 

due to the strong presence of the informal economy. This study examines the process of taxing 

the informal sector and its role in maximizing public revenues, focusing on the case of the 

Provincial Directorate of Taxes (DGI) in Orientale Province. Through a descriptive and 

analytical approach, the findings show that the fiscal integration of informal actors is an 

essential lever for broadening the tax base, improving the mobilization of domestic resources, 

and strengthening equity among taxpayers. However, several obstacles continue to limit its 

effectiveness: low tax culture, persistent mistrust of public institutions, complex administrative 

procedures, and the absence of support mechanisms adapted to local realities. The study 

highlights the need to implement an inclusive and progressive formalization policy based on 

the digitalization of services, simplification of procedures, and support for small operators, and 

targeted awareness campaigns. Such a strategy would help sustainably increase tax revenues 

and strengthen fiscal governance in the DRC.  

Keywords: Informal economy, Taxation, Tax revenues, DGI, Orientale Province, DRC.  
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INTRODUCTION  

La mobilisation des ressources fiscales constitue un enjeu stratégique pour le Développement 

économique et social des pays en développement. En République Démocratique du Congo 

(RDC), et particulièrement dans la Province Orientale, ce défi reste d’actualité, car le potentiel 

fiscal demeure largement sous-exploité. Une grande partie de l’économie provinciale est 

dominée par un secteur informel dynamique, qui représente une part significative de l’emploi 

et des activités économiques, mais échappe pour l’essentiel au contrôle fiscal de l’État (Bureau  

International du Travail [BIT], 2021). 

L’économie informelle joue un rôle clé dans la création de richesses, la génération d’emplois 

et la réduction de la pauvreté, mais sa non-fiscalisation prive l’État de ressources cruciales pour 

financer les infrastructures, les services sociaux et les politiques publiques locales. Dans ce 

contexte, la fiscalisation de l’économie informelle c’est-à-dire l’intégration progressive des 

activités non déclarées dans le système fiscal apparaît comme une stratégie indispensable pour 

élargir l’assiette fiscale, renforcer l’équité et améliorer la capacité financière de la Province 

Orientale (Bird & Zolt, 2014). Cependant, l’efficacité de cette fiscalisation se heurte à plusieurs 

obstacles notamment :   

✓ Sur le plan structurel, de nombreux acteurs informels opèrent sans immatriculation, sans 

comptabilité formelle et souvent en dehors des circuits bancaires, ce qui rend leur 

identification et leur catégorisation particulièrement complexes pour la Direction Générale 

des Impôts (DGI) (Schneider & Enste, 2000).   

✓ Sur le plan institutionnel, la Direction Provinciale des Impôts de la Province Orientale 

dispose de moyens limités, tant humains que logistiques, pour encadrer les petites unités 

économiques dispersées sur un territoire vaste et difficile d’accès. Les régimes fiscaux 

simplifiés prévus par le Code général des impôts (2021), tels que l’impôt synthétique ou la 

patente, restent peu appliqués en raison de l’absence de dispositifs d’identification et de 

sensibilisation adaptés (DGI, 2023).  

✓ Par ailleurs, des facteurs socio-culturels influencent fortement la fiscalisation. Une part 

importante des opérateurs informels perçoit l’impôt comme une charge injuste ou une 

forme d’extorsion, alimentant la résistance et la méfiance envers l’administration fiscale. 

Cette perception négative résulte d’un déficit de culture fiscale et d’une faible confiance 

dans l’efficacité et la transparence de l’État (Tanzi, 2018 ; OCDE, 2020).  

Ainsi, le paradoxe congolais se retrouve dans la Province Orientale : le secteur le plus 

dynamique et créateur de richesse contribue le moins aux recettes fiscales locales. Cette 
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situation limite la mobilisation des ressources internes et compromet la capacité de l’État 

provincial à financer les politiques publiques et à soutenir le développement économique 

durable. La question centrale de cette étude se formule donc comme suit : Comment la 

fiscalisation de l’économie informelle peut-elle contribuer à la maximisation des recettes 

fiscales dans la Province Orientale, et quelles conditions institutionnelles, structurelles et 

socioculturelles sont nécessaires pour garantir son efficacité ?   

En d’autres termes, il s’agit de comprendre pourquoi, malgré les dispositifs Fiscaux et les 

réformes successives, le potentiel fiscal de l’économie informelle demeure faiblement exploité, 

et comment une politique fiscale inclusive et adaptée au contexte provincial pourrait inverser 

cette tendance. Cette problématique s’inscrit au cœur du débat sur la justice fiscale, la bonne 

gouvernance et la durabilité des finances publiques en RDC et dans les pays en développement 

(Atkinson & Stiglitz, 1980 ; Besley & Persson, 2013).  

 Notre hypothèse de recherche serait  que la fiscalisation de l’économie informelle, si elle est 

mise en œuvre avec des dispositifs adaptés au contexte local, peut constituer un levier efficace 

pour la maximisation des recettes fiscales dans la Province Orientale. Cette fiscalisation ne peut 

être pleinement efficiente que si elle est soutenue par :  

 un encadrement institutionnel solide par la Direction Générale des Impôts au niveau 

national ; 

 des dispositifs de suivi et d’identification des acteurs informels ; 

 des mesures socio-économiques incitatives et une culture fiscale renforcée.  

En d’autres termes, l’intégration fiscale des acteurs informels pourrait augmenter la base 

imposable et améliorer la capacité financière de la Province Orientale, contribuant ainsi à la 

durabilité des finances publiques.  

L’objectif général de cette étude est d’analyser l’apport de la fiscalisation de l’économie 

informelle dans la maximisation des recettes fiscales en Province Orientale, République 

Démocratique du Congo.  

De manière spécifique, cette étude est :  

1. Identifier et décrire les mécanismes actuels de fiscalisation du secteur informel mis en 

place par la Direction Provinciale des Impôts de la Province Orientale.  

2. Évaluer la contribution effective du secteur informel aux recettes fiscales provinciales.  

3. Examiner les obstacles structurels, institutionnels et socio-culturels limitant 

l’efficacité de la fiscalisation du secteur informel.  
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4. Proposer des stratégies et recommandations pour améliorer la fiscalisation et 

maximiser les recettes fiscales dans la Province Orientale.  

 

1. CADRE THEORIQUE ET CONCEPTUEL  

Dans ce point du travail, il est important de définir les concepts de base, mettre en place une 

théorique en rapport à la thématique et afin faire une petite présentation de notre milieu d’étude.  

 

1.1. Définition des concepts opérationnels   

Dans ce sous point, nous avons définis les concepts opérationnels liés à cette étude.  

 

1.1.1. Economie informelle  

Selon l’Organisation International du Travail (BIT, 2021), l’économie informelle regroupe « 

l’ensemble des activités économiques exercées par des travailleurs et des unités de production 

qui ne sont pas couvertes, ou sont insuffisamment couvertes, par les dispositions légales ou 

réglementaires ». Elle se caractérise par l’absence d’immatriculation, de comptabilité formelle 

et de couverture sociale.  

 

1.1.2. Fiscalisation  

D’après Bird et Zolt (2014), la fiscalisation désigne le processus par lequel l’État intègre les 

activités économiques informelles dans le système fiscal formel à travers des politiques 

d’enregistrement, de déclaration et de recouvrement. Elle vise à élargir la base imposable et à 

améliorer la justice fiscale.  

 

1.1.3. Recettes fiscales  

Pour Atkinson et Stiglitz (1980), les recettes fiscales représentent l’ensemble des revenus perçus 

par l’État à travers les impôts, taxes et droits, servant à financer les biens et services publics. 

Leur niveau dépend de la performance du système fiscal, de la conformité des contribuables et 

de l’efficacité administrative.  

 

1.1.4. Maximisation des recettes fiscales  

Selon Tanzi (2018), la maximisation des recettes fiscales correspond à la capacité d’un État à 

mobiliser le maximum de ressources internes sans compromettre la croissance économique ni 

la justice sociale. Elle implique une meilleure identification des contribuables, une 

administration efficace et une réduction de la fraude fiscale.  
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2. CADRE THÉORIQUE   

Dans ce sous point, nous avons analysé systématiquement la théorie de la fiscalité optimale 

formulée par ATKINSON et STIGLITZ (1980)  et son application à la fiscalisation de 

l’économie informelle  dans la province Orientale en particulier et en République Démocratique 

du Congo en général.   

 

2.1. Origine et principes de la théorie fiscalité optimale  

De manière générale théorie de la fiscalité optimale,  est formulée par ATKINSON et 

STIGLITZ (1980) dans leur ouvrage Lectures on Public Economics, constitue l’un des 

fondements de l’économie publique moderne. Elle cherche à concevoir un système fiscal qui 

permette à l’État de maximiser les recettes publiques nécessaires au financement des biens et 

services collectifs, tout en minimisant les distorsions économiques (désincitations à produire, 

investir ou consommer) et les inégalités sociales.  

Selon les critères de cette théorie, la fiscalité doit être :  

1. Efficiente : c’est-à-dire qu’elle doit générer le plus de recettes possibles sans 

décourager la production ni l’investissement ;  

2. Équitable : en assurant une répartition juste de la charge fiscale selon la capacité 

contributive de chacun  et  

3. Soutenable : en maintenant la stabilité macroéconomique et la cohérence du système 

fiscal à long terme. Ainsi, la fiscalité optimale repose sur un équilibre entre 

rendement, efficacité et justice.  

 

2.2. Les fondements analytiques de la fiscalité optimale dans ce contexte  

Selon MUSGRAVE (1959) et ATKINSON & STIGLITZ (1980), un système fiscal efficace 

doit répondre à trois fonctions :  

1. La fonction d’allocation : assurer une utilisation efficiente des ressources en 

corrigeant les défaillances du marché ;  

2. La fonction de redistribution : réduire les inégalités économiques par une imposition 

équitable et  

3. La fonction de stabilisation : soutenir la croissance économique et la stabilité 

macroéconomique.  

Dans le cas de la fiscalisation du secteur informel, ces trois fonctions se combinent comme suit 

:  
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✓ Allocation efficace : en intégrant le secteur informel, l’État accroît la 

transparence économique et favorise une meilleure allocation des ressources fiscales 

vers les secteurs productifs ;  

✓ Redistribution équitable : la fiscalisation du secteur informel élargit la base 

fiscale et allège la pression sur les contribuables formels, renforçant ainsi la justice 

fiscale  et  

✓ Stabilisation : en augmentant les recettes intérieures, l’État réduit sa dépendance 

à l’aide extérieure et améliore la prévisibilité budgétaire.  

 

 2.3. Mode d’application de la théorie au contexte de la RDC  

Dans le contexte congolais, cette théorie trouve une résonance particulière. La RDC est 

caractérisée par une économie duale : un secteur formel restreint, fortement imposé, et un 

secteur informel dominant, qui échappe largement au contrôle de l’État. Selon le Organisation 

International du Travail (OIT, 2021), l’économie informelle représente près de 80 % de l’emploi 

et plus de 60 % du PIB national. Cette structure économique crée une asymétrie fiscale : le 

poids de l’impôt repose sur une minorité d’entreprises et de salariés formels, tandis qu’une 

majorité de producteurs informels contribue peu ou pas du tout aux recettes publiques.  

La théorie de la fiscalité optimale met donc en évidence la nécessité d’élargir l’assiette fiscale 

en intégrant progressivement les acteurs de l’économie informelle dans le système fiscal, sans 

compromettre leur viabilité économique. Cela permettrait :  

 d’augmenter les recettes publiques, 

 de répartir plus équitablement la charge fiscale,  

 et de réduire la dépendance de l’État aux ressources extérieures.  

 

2.4. La fiscalité optimale et la Direction Provinciale des Impôts de la Province 

Orientale  

Pour la Direction Provinciale des Impôts de la Province Orientale, la mise en œuvre d’une 

fiscalité optimale suppose de corriger les inefficacités structurelles du système fiscal local :  

1) Faible couverture fiscale : la majorité des activités informelles (commerce, 

artisanat, transport, services) échappent au contrôle fiscal faute d’identification.  

2) Faible rendement administratif : insuffisance de personnel qualifié, de moyens 

logistiques et d’outils numériques pour suivre les contribuables.  

3) Méfiance des opérateurs économiques : perception de l’impôt comme une 

contrainte injuste ou une source de corruption.  
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Selon la théorie d’ATKINSON et STIGLITZ, l’État congolais peut améliorer l’efficacité de la 

fiscalité en adoptant une approche équilibrée entre contrainte légale (obligation de s’enregistrer) 

et incitation économique (avantages liés à la formalisation). Cela inclut :  

✓ la simplification des régimes fiscaux: pour les petits contribuables (impôt 

synthétique, patente) ;  

✓ la digitalisation des procédures fiscales  (la facture normalisée) : pour limiter les 

fraudes et réduire les coûts de transaction et  

✓ la sensibilisation et l’éducation fiscale : pour promouvoir la conformité 

volontaire.   

 

2.5. Relation entre la théorie de la fiscalité optimale et fiscalisation de l’informel  

La fiscalisation de l’économie informelle devient alors un instrument d’optimisation fiscale. 

Elle peut être schématisée de la manière suivante :  

  

Ce  schéma illustre la relation logique entre la fiscalisation du secteur informel et les grands 

principes de la théorie de la fiscalité optimale. Il montre que la fiscalisation de l’informel n’est 

pas une simple action administrative, mais un processus qui vise à améliorer l’efficacité, 

l’équité et la légitimité du système fiscal.  

L’analyse et la compréhension  détaillée de ce schéma est:  

1. Élargissement de l’assiette fiscale (Point de départ) : « D’élargir l’assiette fiscale → 

plus de contribuables intégrés = plus de recettes. »  

Le schéma commence par le principe fondamental : intégrer le secteur informel dans le système 

fiscal. Cet élargissement permet :  

✓ d’augmenter la base des contribuables,  

✓ de collecter des recettes supplémentaires sans augmenter les taux d’imposition, 

de renforcer la capacité de l’État à financer les services publics.  
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➤ Il s’agit du premier objectif de la fiscalité optimale : maximiser les recettes avec le minimum 

de distorsion.  

2. Réduction des distorsions économiques (Effet direct) : « De réduire les distorsions → 

moins de concurrence déloyale entre acteurs formels et informels. » La deuxième étape 

montre que l’intégration de l’informel corrige une distorsion importante du marché. En effet 

:  

✓ les acteurs formels payent des impôts,  

✓ les acteurs informels n’en paient pas, La fiscalisation permet donc d’instaurer un 

environnement économique plus équilibré, où toutes les entreprises :  

 opèrent avec des règles uniformes, 

  sont soumises aux mêmes obligations fiscales. 

➤ La théorie de la fiscalité optimale insiste sur la            

nécessité d’éviter les distorsions qui affectent le 

comportement des agents économiques.  

3. Amélioration de l’équité fiscale (Effet social et distributif) :« D’améliorer l’équité 

fiscale → tous les agents économiques contribuent selon leurs capacités. » Une fois les 

distorsions réduites, le système devient également plus équitable :  

✓ chacun contribue selon sa capacité contributive,  

✓ personne n’est privilégié ni exempté de manière injustifiée,  

✓ l’effort fiscal est réparti équitablement dans l’économie. Cette dimension est 

essentielle pour :  la justice sociale,  l’acceptabilité des impôts,  la cohésion 

économique.  

➤ L’équité est une dimension centrale de la fiscalité optimale (théorie de Mirrlees et Atkinson 

& Stiglitz).  

4. Renforcement de la légitimité de l’État (Effet final) : « De renforcer la légitimité de 

l’État → une fiscalité juste améliore la confiance et la conformité volontaire. » La dernière 

étape du schéma montre la conséquence ultime :  

✓ En élargissant l’assiette fiscale ;  

✓ En réduisant les distorsions ;  

✓ En améliorant l’équité et une que la fiscalité devient plus crédible, plus juste et mieux 

acceptée par la population. Cela renforce :  la confiance des citoyens,  

 la conformité volontaire (payer spontanément ses impôts),  
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 la légitimité générale de l’État dans sa mission de redistribution et de régulation 

économique.  

➤ La légitimité est le pilier qui permet à un système fiscal d’être durable et efficace.  

On conclusion  de cette analyse montre que la fiscalisation de l’informel n’est pas une simple 

nécessité financière. C’est un levier global de réforme du système fiscal, visant à :  

1. optimiser les recettes,  

2. garantir la justice fiscale,  

3. améliorer la gouvernance publique.  

Ainsi, selon cette théorie, la maximisation des recettes fiscales en RDC/ Province Orientale ne 

dépend pas uniquement de la hausse des taux d’imposition, mais plutôt de l’efficacité de la base 

fiscale et de la gestion rationnelle du système fiscal.  

 

2.6. Implications théoriques pour la recherche  

L’application de la théorie de la fiscalité optimale à la fiscalisation de l’économie informelle en 

RDC conduit à trois hypothèses majeures :  

1. L’élargissement de la base imposable par la fiscalisation du secteur informel 

augmente les recettes fiscales globales.  

2. La simplification et la digitalisation du système fiscal réduisent les coûts de 

conformité et améliorent la collecte.  

3. La perception d’équité et de transparence renforce la conformité volontaire et la 

durabilité des recettes.  

 

3. MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE  

Toute recherche scientifique nécessite l'application de méthodes et techniques pour aboutir au 

résultat exacte et efficace conforme à la recherche. Celles-ci aident le chercheur dans l'analyse 

et le traitement des données pour les besoins de son étude. C'est dans ce cadre que nous avons 

fait recours aux techniques et méthodes différentes pour arriver au résultat approprié.  

 

3.1. Type et nature de la recherche  

Notre recherche est de type descriptif et analytique, orientée vers la compréhension des relations 

entre la stratégie de la fiscalisation de l’économie informelle et son impact dans la maximisation 

des recettes fiscales dans la Province. Elle repose sur une approche quantitative, complétée par 

quelques éléments qualitatifs (entretiens ciblés, observations).   
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3.2. Zone d’étude : Direction Provinciale des Impôts de la Province Orientale  

La Direction Générale des Impôts de la République démocratique du Congo est  le service 

public dont la mission est de percevoir les impôts qui sont des prestations pécuniaires exigées 

des contribuables sans contrepartie au profit du trésor public congolais. Elle est placée sous la 

tutelle du Ministre ayant les Finances dans ses attributions (DGI, 2023).  

DGI Créée par le Décret n° 017/2003 du 02 mars 2003, tel que modifié et complété par le Décret 

n° 22/52 du 30 décembre 2022, la DGI exerce, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, 

toutes les missions et prérogatives en matière fiscale relevant du pouvoir central. Ces missions 

et prérogatives comprennent notamment l’assiette, le contrôle, le recouvrement et le 

contentieux des impôts, taxes, redevances et prélèvements à caractère fiscal.  

Selon le Code des Impôts de la RDC, la Direction Générale Impôts perçoit des impôts cédulaires 

sur les revenus(impôt sur le bénéfice des sociétés, impôt cédulaire sur les rémunérations, impôt 

exceptionnel sur la rémunération des expatriés, impôt mobilier sur le dividende),des impôts 

réels(impôt sur les véhicules ou vignette, impôt foncier sur les surfaces bâties et non bâties, 

impôt sur les concessions minières et des hydrocarbures) et des impôts sur la dépense(impôt sur 

le chiffre d'affaires l'équivalent de la TVA-taxe sur la valeur ajoutée).En effet, depuis mai 2007, 

un comité a été mis sur pieds pour étudier les voies et moyens de procéder à l'instauration de la 

TVA en RDC.  

La Direction Provinciale des Impôts de la Province Orientale fait partie des onze (11) Directions 

Urbaine et provinciales de la haute Direction Générale des Impôts en RDC. Et cette Direction 

Provinciale des Impôts de la Province Orientale est composée d’un Centre des Impôts (CDI) et 

des Centres d’Impôts Synthétiques (CIS).  

Tableau N°1 : Les Centres des Impôts et Centres d’Impôts Synthétiques de la Direction 

Provinciale des Impôts de la Province Orientale. 
 

N°  Centre des Impôts  Centres d’Impôts synthétiques  

1  TSHOPO Kisangani1, Kisangani2, Bafwasende, Isangi  

2  BAS UELE Bondo et  Buta 

3  HAUT UELE  Dungu, Isiro et Watsa  

4  ITURI  Aru, Bunia, Djugu, Mahagi et Mambasa 

Source : Rapport de la DGI, 2023. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_d%C3%A9mocratique_du_Congo
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_d%C3%A9mocratique_du_Congo
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_d%C3%A9mocratique_du_Congo
https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%B4ts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%B4ts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%B4ts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contribuable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contribuable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contribuable
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A la lecture de ce tableau, nous avons observés que la Direction Provinciale des Impôts de la 

Province Orientale est une direction déconcentrée et contrôle généralement l (1) grand Centre 

des Impôts stratégique (le Centre des Impôts de Kisangani, Kisangani1, Kisangani2, 

Bafwasende, Isangi,Bondo,  Buta, Aru, Bunia, Djugu, Mahagi et Mambasa. 

Tableau N°2 : Les catégories des entreprises reconnues à la Direction Provinciale des 

Impôts de la Province Orientale 

 

Source : Rapport de la DGI, 2023. 

Commentaires :   

Le tableau montre que le tissu économique est largement dominé par les petites (5.793) et micro-

entreprises (4.897), qui représentent la grande majorité des 12.037 entités recensées. Les 

moyennes entreprises sont peu nombreuses (726), tandis que les ONG/ASBL (321) et les 

succursales (300) occupent des parts marginales. L’absence de données sur les grandes 

entreprises laisse supposer une présence très limitée ou un manque d’information.   

 

3.3. Population cible de l’étude  

La population cible dans cette étude est constituée acteurs économiques informels, 

contribuables formels et agents de la Direction Générale des Impôts de la Province Orientale 

dans son ensemble et nous avons tirés la taille de l’échantillon de manière aléatoire de 200 

enquêtés dans la ville de Kisangani.    

 

 

 

N°  Catégories  Nombre 

1  Grandes entreprises  - 

2  Moyennes entreprises  726 

3  Petites entreprises  5.793 

4  Micro-entreprises  4.897 

5  ONG et ASBL  321 

6  Succursales  300 

Total  12.037 
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Tableau  N° 3 : Représentation des  Caractéristiques des Enquêtés 

N°  Variables  Modalités Effectifs Pourcentage 

1  Sexe  Masculin 110 55% 

    Féminin 90 45% 

    Total 200 100% 

2  Tranches d’âge  18–25 ans 30 15% 

    26–35 ans 40 20% 

    36–45 ans 50 25% 

    46–60 ans 60 30% 

    61+ 20 10% 

    Total 200 100% 

3  Niveau d’éducation  Primaire 50 25% 

    Secondaire 70 35% 

    Supérieur 80 40% 

    Total 200 100% 

4  Profession  Commerçant 50 25% 

    Artisan 40 20% 

    Employé 60 30% 

    Indépendant 30 15% 

    Autres 20 10% 

    Total 200 100% 

5  Statut professionnel  Formelle 90 45% 

    Informelle 110 55% 

    Total 200 100% 

6  Difficultés de Paiement  Oui 120 60% 

    Non 80 40% 

    Total 200 100% 

Source : Notre enquêté sur terrain, 2025. 
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Commentaires et analyse globale :  

1. Répartition par sexe  

✓ L’échantillon est relativement équilibré :  

1. Masculins : 55 %  

2. Féminins : 45 %  

✓ Légère dominance masculine, reflétant souvent la participation plus élevée des 

hommes dans les activités économiques de la région.  

2. Répartition par tranches d’âge  

✓ Les classes les plus représentées sont :  

1. 46–60 ans : 30 %  

2. 36–45 ans : 25 %  

✓ Les jeunes (18–25 ans) ne représentent que 15 %, ce qui montre une faible 

implication des jeunes dans les activités économiques étudiées. Le profil général 

montre une forte présence d’adultes matures et actifs, souvent chefs de ménages ou 

responsables d’activités économiques.  

3. Niveau d’éducation  

✓ 40 % ont un niveau d'études supérieur.  

✓ 35 % ont un niveau secondaire.  

✓ 25 % seulement ont le niveau primaire.  

✓ 75 % de la population enquêtée à un niveau d’éducation moyen à élever.  

Cela peut favoriser une meilleure compréhension des politiques fiscales et des obligations 

administratives.  

4. Profession  

✓ Les groupes professionnels dominants sont :  

1. Employés : 30 % 

2. Commerçants :25 %  

3. Artisans : 20 %  

✓ Les indépendants (15 %) et autres métiers (10 %) sont minoritaires.  

L’échantillon reflète un environnement économique composé principalement de salariés, 

commerçants et artisans, qui constituent les trois piliers du tissu économique local.  

5. Statut professionnel  

1. 55 % évoluent dans le secteur informel, 

2. 45 % dans le secteur formel.  
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Cette situation illustre la prépondérance habituelle du secteur informel en RDC, où les 

contraintes fiscales et administratives limitent la formalisation. Cela indique également le 

besoin de politiques de formalisation adaptées et progressives.  

6. Difficulté de Paiement  

1. 60% disent avoir des difficultés, 

2. 40% n’en ont pas.  

La majorité rencontre des contraintes financières, probablement dues à des revenus instables, 

une fiscalité lourde ou un manque d’accès au crédit. Ce résultat peut être lié à la forte proportion 

d’acteurs informels. L’échantillon global est composé majoritairement d’adultes actifs, 

relativement instruits, avec une forte présence dans les secteurs du commerce, de l’artisanat et 

du salariat. Toutefois, le poids du secteur informel reste dominant, révélant les défis liés à la 

formalisation, à la fiscalité et à l’intégration économique. 
  

Tableau Croisé N°4 : Sexe et Statut Professionnel 

N°  Sexe  Formelle Informelle Total 

1  Masculin  55 55 110 

2  Féminin  35 55 90 

  Total  90 110 200 

Source : Notre enquêté sur terrain, 2025. 

Commentaires et Analyse :  

• Les résultats montrent une égalité parfaite entre les hommes dans le secteur 

formel et informel (55 chacun). Cela indique que les hommes se répartissent 

équitablement entre les deux types d’activités économiques.  

• Chez les femmes, une proportion plus faible travaille dans le secteur formel (35) 

par rapport au secteur informel (55).  

• Le secteur informel attire davantage les femmes que le formel, ce qui peut 

s’expliquer par :  

✓ l’accès limité aux emplois formels, 

✓ les faibles niveaux d’éducation, 

✓ les obligations familiales poussant à des activités indépendantes.  

Globalement : le secteur informel domine avec 110 actifs contre 90 dans le formel.  
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Donc, La participation féminine reste plus marquée dans l’informel, tandis que les hommes sont 

répartis de manière équilibrée.  
  

Tableau Croisé N°5 : Tranche d'Âge et Difficulté de Paiement 

N°  Tranche d'Âge  Oui Non Total 

1  18–25  15 15 30 

2  26–35  25 15 40 

3  36–45  30 20 60 

4  46–60  35 25 60 

5  61+  15 5 20 

              Total  120 80 200 

Source : Notre enquêté sur terrain, 2025. 

Commentaires et Analyse : nous avons analysés de la manière suivante :  

✓ La difficulté de paiement augmente progressivement avec l’âge jusqu’à 46–60 

ans, qui cumule le plus grand nombre de "Oui" (35).  

✓ Les jeunes de 18–25 ans présentent un niveau modéré de difficultés (15).  

✓ Les catégories 36–45 et 46–60 concentrent plus de la moitié des personnes en 

difficulté (65 sur 120).  

✓ Les plus âgés (61+) présentent également un taux non négligeable de difficultés 

(15 sur 20), ce qui peut refléter une baisse de revenus ou l’absence de pension stable.  

En bref, les difficultés de paiement sont particulièrement marquées chez les adultes actifs (36–

60 ans), probablement en raison de charges familiales et économiques plus élevées.  

Tableau Croisé N°6 : Niveau d'Éducation et Paiement d'Impôts 

N°  Niveau d'Éducation  Oui Non Total 

1  Primaire  30 20 50 

2  Secondaire  40 30 70 

3  Supérieur  60 20 80 

  Total  130 70 200 

Source : Notre enquêté sur terrain, 2025. 
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Commentaires et analyses : A la lecture de ce tableau : 

✓ Le niveau d’éducation influence fortement le paiement d’impôts.  

✓ Les personnes ayant un niveau supérieur sont les plus respectueuses de 

l’obligation fiscale (60 contre 20).  

✓ À l’inverse, celles ayant un niveau primaire présentent une quasi-égalité entre 

"Oui" et "Non", montrant une connaissance limitée du système fiscal.  

✓ Le niveau secondaire se situe entre les deux (40 contre 30), traduisant une 

compréhension partielle des obligations fiscales.  

 Nous avons compris que plus le niveau d’éducation n’est élevé, plus le respect du paiement 

d’impôts n’augmente. Cela montre que la sensibilisation fiscale nécessite un effort particulier 

auprès des moins instruits.  

  

Tableau Croisé N°7 : Profession et Connaissance Obligatoire Fiscale 

N°  Profession  Oui Non Pourcentage 

1  Commerçant  40 10 50 

2  Artisan  25 15 40 

3  Employé  50 10 60 

4  Indépendant  20 10 30 

5  Autres  10 10 20 

  Total 145 55 200 

Source : Notre enquêté sur terrain, 2025. 

Commentaires et analyses : Dans ce tableau, nous avons compris :  

✓ Les employés sont les plus informés sur les obligations fiscales (50), 

probablement grâce à leur exposition aux mécanismes formels (contrats, retenues à la 

source, fiches de paie).  

✓ Les commerçants et artisans montrent des niveaux relativement élevés de 

connaissance (40 et 25), mais une partie importante demeure encore non informée.  

✓ Les indépendants et les "autres" affichent les plus faibles niveaux de 

connaissance (20 et 10), ce qui révèle une faiblesse dans la sensibilisation des acteurs 

économiques informels.  
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✓ Le total montre que 145 personnes sur 200 affirment connaître leurs obligations 

fiscales, soit 72,5 %, mais la qualité réelle de cette connaissance reste à vérifier.  

La connaissance des obligations fiscales est surtout concentrée dans les professions formelles, 

alors que les travailleurs indépendants et informels restent les moins informés.  

 

4. RÉSULTAT DE LA RECHERCHE   

Pour analyser la fiscalisation de l'économie informelle et son impact sur la maximisation des 

recettes fiscales en République Démocratique du Congo, en se concentrant sur le cas de la 

Direction Provinciale de la Province Orientale, nous allons suivre plusieurs axes :   

1. Contexte de l'Économie Informelle en RDC  

✓ L'économie informelle représente une part significative de l'économie 

congolaise, souvent caractérisée par l'absence d'enregistrements fiscaux.  

✓ La Direction Provinciale de la Province Orientale doit faire face à des défis pour 

encourager la formalisation des commerçants et artisans.  

2. Profil des Participants  

✓ Répartition par Sexe : Une majorité masculine (environ 55%) est observée, ce 

qui peut influencer la dynamique de sensibilisation.  

✓ Âge et Éducation : Un grand nombre de participants se situe dans la tranche d'âge 

de 36 à 60 ans, souvent avec un niveau d'éducation varié (40% supérieurs, 35% 

secondaires).  

3. Difficultés de Paiement des Impôts  

Environ 60% des participants signalent des difficultés à payer leurs impôts, indiquant des 

obstacles comme :  

✓ Complexité des procédures fiscales.  

✓ Manque d'information sur les obligations fiscales.  

✓ Coûts élevés liés aux impôts ou à la formalisation.  

4. Impact de la Fiscalisation  

✓ Connaissance Obligatoire Fiscale : Une large part des répondants n'a pas une 

bonne connaissance des obligations fiscales, ce qui complique leur participation à 

l'économie formelle.  

✓ Profession Informelle : Près de 55% des individus travaillent dans des secteurs 

informels. Cela indique un potentiel de recettes fiscales non réalisées.  



Revue Internationale des Sciences de Gestion  

ISSN: 2665-7473   

Volume 9 : Numéro 1  

   

Revue ISG                                                        www.revue-isg.com                                                    Page 826 

✓ Confiance envers l'Administration : Les participants expriment une méfiance 

significative envers l'administration fiscale, ce qui pourrait décourager la formalisation 

et le paiement des impôts.  

 

CONCLUSION  

La fiscalisation de l'économie informelle dans la Province Orientale est essentielle pour 

maximiser les recettes fiscales. Toutefois, elle nécessite une approche bénévole et éducative 

qui permet de surmonter les obstacles rencontrés par les acteurs informels. Un cadre favorable 

encouragera les opérateurs à rejoindre l'économie formelle, boostant ainsi les revenus fiscaux 

de la RDC. La fiscalisation de l’économie informelle en Province Orientale présente un 

potentiel réel et significatif pour la maximisation des recettes fiscales. L’étude descriptive 

montre :  

1. Un taux d’enregistrement de 52% mais un paiement régulier effectif plus faible 

(74 personnes).  

2. Des obstacles mêlant coûts (pour ceux déjà enregistrés) et 

information/complexité (pour les non-enregistrés).  

3. Une volonté manifeste chez une partie des acteurs de se conformer si des 

mesures d’accompagnement sont mises en place.  

La Direction Générale Impôts au niveau national qu’au niveau de la Province Orientale  peut 

augmenter ses recettes en combinant (i) simplification procédurale, (ii) tarification adaptée aux 

micro-opérateurs, (iii) campagnes d’information ciblées, et (iv) amélioration de la transparence 

de l’usage des fonds publics. Ces mesures, si elles sont appliquées, devraient améliorer les taux 

d’enregistrement, le taux de paiement effectif et la traçabilité des activités économiques  

 Recommandations pratiques  et opérationnelles  

Pour maximiser les recettes fiscales en intégrant l’informel, la stratégie doit être multi-volet :  

1. Simplification administrative :  

✓ Procédures d’enregistrement courtes (guichet unique, formulaire 

simplifié, immatriculation mobile).  

✓ Réduction des pièces exigées pour les micro-entrepreneurs.  

2. Tarification adaptée / micro-taxation  

✓ Introduire des taux forfaitaires pour petits opérateurs (micro-imposition) 

ou paliers progressifs basés sur la taille de l’activité.  

✓ Essayer des périodes d’incitation (réduction temporaire) pour enregistrer.  
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3. Communication & formation  

✓ Campagnes ciblées (marchés, quartiers) expliquant obligations, 

avantages (accès au crédit, formalisme contractuel).  

✓ Sessions courtes de formation pour tenue de registres et facturation 

simple.  

4. Renforcement de la confiance et transparence  

✓ Rendre visible l’utilisation d’une portion des recettes pour services 

locaux (marchés, infrastructures), publier rapports locaux.  

✓ Améliorer la qualité relationnelle des agents de la DGI (formation à 

l’accueil et au service).  

5. Approche ciblée par secteur  

✓ Prioriser la fiscalisation des secteurs à plus forte assiette (commerçants 

établis, grandes filières locales).  

✓ Adapter les instruments aux indépendants/artisans (micro factures, 

couverts sociaux). 
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